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33/175. Protection des droits de l'homme au Chili 

L'A.1semhlee ~enera/c, 

Souli~1wnt son engagement de promouvoir le respect 
universel et effectif des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales pour tous, conformcment aux principes de 
la Charte des Nations Unies et de la Declaration univer
selle des droits de l'hommeYn, 

Rappe/ant que, conformement a la Declaration univer
selle des droits de l'homme et au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques97

• tout individu a droit a la 
vie, a la liberte et a la surete de sa personne et a le droit de 
ne pas etre arbitrairement arrete, detenu OU exile, ni sou
mis a la torture ou a des peines ou traitemcnts cruets. in
humains OU degradants, 

Rappe/ant la Declaration sur la protection de toutes les 
personnes contre la torture et autres peines ou traitemcnts 
crueJs, inhumains OU degradants, qu'clle a adoptee a 
l'unanimite par sa resolution 3452 (XXX) du 9 deccmbre 
1975, 

Reqffirmant 1111e ji,i.1 di' p/11.1 sa condamnation de toutes 
les formes de torture et de peines ou traitements cruets. 
inhumains ou degradants, 

Rappe/ant sa resolution 32/118 du 16 dccembre I 977. 
dans laquelle elle a reaffirme sa profonde indignation, ainsi 
que ses resolutions 3219 (XXIX) du 6 novembre 1974. 
3448 (XXX) du 9 decembre 1975 et 3 I /124 du 16 de
cembre 1976, relatives aux droits de l'homme au Chili. 

Ayant f!r£'Sl'llfl'S a /' esprit la resolution 8 (XXXI) de la 
Commission des droits de l'hommc. en date du 27 fcvrier 
197598

, portant creation du Groupe de travail special 
charge d'enqueter sur la situation au Chili en ce 
qui concerne les droits de l'homme, et les resolutions 
3 (XXXII)99 , 9 (XXXIII) 100 et 12 (XXXIV) 101 de la Com
mission, en date des 19 fevrier 1976, 9 mars 1977 et 6 mars 
1978, prorogcant le mandat du Groupe de travail special. 

Notant ll\'l'l' sati.\/ll('tion lcs mesures prises par la 
Commission des droits de l'homme et par la Sous
Commission de la Jutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minoritcs pour mettre en ccuvrc les 
resolutions 3 I /124 et 32/1 I 8 de I' Assemblce generale. 

Ayant examim' le rapport ctabli par le Rapporteur special 
charge par la Sous-Commission de la lutte contre les me
sures discriminatoires et de la protection des minorites 
d'etudier Jes consequences pour les droits de l'homme au 
Chili des diverses formes d'assistance fournie aux autoritcs 
chiliennes 102 , 

Prenant 110ft' du role important que les organisations rc
gionales s'occupant des droits de l'homme peuvent jouer 
dans les situations ou sont v iolcs les droits de I' homme. 

Prenant note avec satisfaction du fait qu ·en juillet 1978 
des membres du Groupe de travail special ont pu, pour la 
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premiere fois, sc rcndre au Chili en application de leur 
mandat, ce qui reprcsente pour !'Organisation des Nations 
Unics une experience prccieuse lorsqu'il s·agit de viola
tions constantes et llagrantes des droits de l'homme. 

A van! cxamin£' Jes rapports du Groupe de travail spe
eia(1 oi et du Secretaire general 104 presentes au titre de cc 
point. ainsi que lcs observations et documents soumis par 
lcs autoritcs chiliennes 10

'. 

Nota111 que le Groupe de travail special declare qu'il a 
etc sensible a la cooperation que lui ont accordcc lcs auto
rites chiliennes, 

Notant £\t;alcmelll que le rapport du Groupe de travail 
special confirme la teneur de ses rapports anterieurs. 

Tenant compte des conclusions du Groupe de travail 
special selon lesquelles la situation actuelle au Chili en cc 
qui concernc les droits de l'homme s'est amcliorce par 
rapport aux annees prcccdentes, dans la mesure ou les cas 
de torture et de mauvais traitement ainsi que le nombrc 
d · arrestations pour raisons politiques sont moins nom
brcux, ou les prisonniers politiques ne sont plus dctenus en 
grand nombre, ou aucun cas de personnes disparucs en 
1978 n. a ctc confirmc et OU la presse semble autoriscc it 
cxprimer des opinions d'une plus grande diversitc, tous 
fails nouveaux essentiellement imputables aux efforts du 
peuple chilien et de la communautc internationalc, 

Grare111e111 pn;occupee par les conclusions du Groupe de 
travail special selon lesquelles continuent. ncanmoins, de 
sc produire des violations, sou vent de nature grave. des 
droits de l'homme consacrcs dans : 

u) Le Pacte international rclatif aux droits civils et poli
tiqucs et qui sc manifestent notamment par des mauvais 
traitements et des tortures, des arrestations et des deten
tions pour raisons politiques. le refus d'accorder it des 
Chi liens le droit de rentrer et de vivre dans leur pays. !'in
terdiction des partis politiques rendue possible par la res
triction de la liberte d'expression et le manque de moycns 
de droit cfficaccs. 

h) Le Pacte international relatif aux droits cconomiques. 
sociaux et culture ls ton et qui se manifestcnt notamment par 
la non-reconnaissance du droit a la negociation collective 
et du droit de greve. 

Pn;occup£'e en outre par la rccente dissolution d'organi
sations de travailleurs. r arrestation et la persecution de di
rigcants de ccs organisations et de syndicalistcs et des at
teintes aux droits acquis des travailleurs, 

Parric11/iereme111 1neocnt/)(;e £;Kale111e111 par le fait 
qu·aucun progres n·a ctc realise en vue de faire la lumiere 
sur cc qu'il est advcnu des personnes disparues ou portces 
disparues malgrc les appels lances par I' Assemblee gcnc
rale. la Commission des droits de I 'homme. le Secrctairc 
general. des organismcs prives et des citoyens chiliens. 

Co11c/ua11t done que la situation au Chili en cc qui 
concerne les droits de l'homme est telle qu'il est legitime 
quc la communaute internationale continue de s·en preoc
cuper et d'agir et que la Commission des droits de 
l"homme lui accorde une attention particuliere, 

I. 1:'xprime son indiK11atio11 persistante face aux viola
tions des droits de l'homme, sou vent de nature grave. qui 
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continuent d'avoir lieu au Chili, comme l'a etabli de fa~on 
convaincante le rapport du Groupe de travail special charge 
d'enqueter sur la situation au Chili en cc qui concernc lcs 
droits de I 'homme: 

2. Se declare (;galemem particulieremcnt preoccupec 
et consternee par le fait que lcs autorites chilicnnes refu
sent d'accepter la responsabilite ou de rendre comptc du 
nombre eleve de personnes qui auraient disparu pour des 
raisons politiques, ou d'entrcprendrc lcs rechcrches vou
lues au sujet des cas portes a !cur attention: 

3. Demande 1111c _/(1is de plus aux autorites chilienncs 
de retablir et de sauvegarder sans delai les droits de 
l'homme fondamentaux et les libertes fondamentales et de 
respecter pleinement les dispositions des instruments intcr
nationaux pertinents auxquels le Chili est partie, y compris 
le Pacte international relatif aux droits cconomiques, so
ciaux et culturels et k Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, et de tenir compte de !'inquietude ma
nifestee par la communaute intcrnationalc; 

4. Dcmande instammelll aux autorites chiliennes de 
prendre en particulier les dispositions suivantes : 

a) Mettre fin a l'etat d'urgence, en vertu duquel des 
violations constantes des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales sont permises; 

h) Retablir Jes institutions democratiques et lcs garantics 
constitutionnelles dont le peuple chilien jouissait aupa
ravant: 

c) Faire en sorte qu'il soit immediatcment mis fin a la 
torture et aux autres formes de traitements inhumains ou 
degradants et poursuivre et punir lcs responsablcs de ces 
pratiques; 

cl) Prendre des mesures urgentes et cfficaces pour re
pondre a la profonde preoccupation de la communaute in
ternationale au sujet du sort des personnes qui auraient dis
paru pour des raisons politiques et, en particulier. enquctcr 
et faire la Iumiere sur le sort de ces personnes; 

c) Mettre fin aux arrestations et aux detentions arbitrai
res et liberer immediatement ccux qui sont cmprisonnes 
pour des raisons politiqucs; 

./) Retablir completcmcnt le droit d'/whca.1 rnrpus; 

g) Restituer la nationalite chilicnnc a ceux qui en ont ete 
dcchus pour des raisons politiques: 

h) Permettre a ceux qui ont ete forces de quitter le pays 
pour des raisons politiques de retourner dans leurs foyers et 
prendre Jes mesures appropriecs pour faciliter !cur reins
tallation: 

i) Supprimer les restrictions aux activites politiqucs et 
retablir la pleine jouissance de la liberte d'association; 

j) Garantir les normes pour la protection du travail 
enoncees dans les instruments internationaux et retablir 
completement Jes droits syndicaux antcrieurement re
connus: 

k) Garantir pleinement la liberte tl'cxprcssion: 

I) Assurer la sauvegarde des droits de l'hommc des ln
diens Mapuche et des autres minorites autochtones, compte 
tenu de leurs caracteristiques culturelles propres; 

5. Exprimc scs rcmcrcicmcnts au Rapporteur special 
pour son rapport sur les consequences pour les droits de 
l'homme au Chili des diverses formcs d'assistance fournie 
aux autorites chiliennes I02 : 

6. Fl;licitc le President et lcs autrcs membres du 
Groupe de travail special pour !cur rapport detaillc et ob
_jcctif: 

7. Pric la Commission des droits de l'hommc de 
continuer a suivrc de prcs la situation au Chili et i1 ccttc 
fin : 

u) De nommcr, en consultation avcc le President du 
Groupe de travail special, parmi lcs mcmbres du Groupe 
lei qu · ii est actuellemcnt constitue. un Rapporteur special 
charge d'ctudier la situation au Chili en cc qui conccrnc lcs 
droits de l'hommc. qui fcrait rapport a la Commission des 
droits de l'hommc et ii I' Assemblee generale. et de formu
ler le mandat de ce rapporteur special en sc fondant sur la 
resolution 8 (XXXI) de la Commission, par laqucllc 
ccllc-ci a etabli le mandat du Groupe de travail special; 

/J) D'cxaminer a ~a trentc-cinquicmc session lcs moycns 
lcs plus efficaces pour faire la lumiere sur le sort des pcr
sonncs disparues ou portecs disparues au Chili ainsi quc 
sur le I ieu ou clles se trouvcnt, comptc tcnu des vues cx
primees i1 cc sujct par le Groupe de travail special dans son 
rapport: 

8. Demandc i11.1tw11111c111 aux autorites chilicnncs de 
coopcrcr avec le Rapporteur special: 

9. Pric la Commission des droits de l'hommc de pre 
sentcr a I' Assemblec generale !ors de sa trcnte-quatricme 
session. par l'intcrmediaire du Conseil economique et so-· 
ciaL un rapport interimairc sur lcs mesurcs prises en appli
L'ation de la prescnte resolution. 

9()<" ,\ill/ICC p/1;11i1~rl' 
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33/176. Importance de !'experience du Groupe de 
travail special charge d'enqueter sur la situa
tion au Chili en ce qui concerne Jes droits dc 
l'homme 

/,'Assc111hlce g1;111;ralc. 

A rnnt pn;.,cntcs 11 /' e.1prit la resolution 8 ( XXXI) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 27 fevrier 
1975 107

, portant creation du Groupe de travail special 
charge d'enquetcr sur la situation au Chili en cc qui 
concerne les droits de l'homme, et lcs resolutions 
3 (XXXIl) 108 , 9 (XXXIII) 109 et 12(XXXIV) 110 de la Com
mission, en date des I 9 fevricr 1976, 9 mars 1977 et 6 mars 
1978. prorogcant le mandat du Groupe de travail special, 

Sc Plicitant du fait quc le Groupe de travail special ait 
finalcment pu sc rcndrc au Chili et effectuer sur place une 
cnquctc sur la situation des droits de l 'hommc dans cc pays 
en application de son mandat. 

Co11scic11tc de !'importance de ccttc experience dans le 
cadre de I 'action de !'Organisation des Nations Unics lors
qu'il s'agit (i"un ensemble persistant de violations graves 
des droits de l"hommc. 
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